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Formation à l'utilisation du 
guide barème 

A l'usage des équipes pluridisciplinaires des MDPH 

  

 
Comment déposer une 

demande 
auprès de la MDPH ? 
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 Deux documents principaux : 

• Le certificat médical 

• Le formulaire de demande 

 

 Les pièces justificatives : 

• Obligatoires pour la recevabilité du dossier 

• Nécessaires à l’évaluation de la demande 

Que dois-je transmettre ? 
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Le certificat médical 

 

 

Le certificat 

médical 
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 Valable 6 mois 
 

 Il doit comporter la date, la signature et le cachet du médecin 
 

 Attention : le cachet du médecin est indispensable pour 
authentifier le certificat médical ! 
 

 Les certificats médicaux simplifiés (seulement la 1ère page est 
remplie) sont acceptés. 
 

 Il est cependant fortement recommandé de détailler au mieux le 
certificat médical pour éviter que le service évaluation ne 
demande des éléments complémentaires (ce qui bloque le 
dossier et allonge le délai de traitement !).  
 

 Si la personne ne fournit pas les éléments médicaux demandés, 
cela peut entrainer un refus administratif. 

Le certificat médical 
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Que dois-je transmettre ? 

 

 

Le formulaire de 

demande 
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 Le nouveau formulaire Cerfa de demande MDPH permet de : 
 

 guider l’expression des personnes (description de la 
situation, expression des attentes et des besoins) 

 recueillir davantage d’informations afin d’améliorer 
l’évaluation des besoins  

 
 Des nouveautés :  

 
 la demande générique 
 L’expression des aidants 

 
 Un seul formulaire pour les demandes enfants et adultes, 

quelle que soit la situation de handicap 

 

Le formulaire de demande 
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Le formulaire de demande 
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Parties obligatoires à remplir 

A – Votre identité 

 Partie obligatoire à remplir pour chaque demande 

 Ne pas oublier de signer à la fin de la rubrique (page 4)  

 Ne pas oublier d’indiquer si vous autorisez ou non le partage 

d’informations 

 

B – Vie quotidienne 
 Partie obligatoire à remplir pour chaque demande 

 Il s’agit des informations concernant la situation, les besoins et 

les attentes 

 La page 8 permet à l’usager de s’exprimer sur sa situation, ses 

attentes et son projet de vie  

 Pour les demandes enfants, remplir le formulaire selon les besoins de 

l’enfant et non des parents. 

Le formulaire de demande 
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Parties à remplir selon la situation 

 

C – Vie scolaire ou étudiante 

 Partie obligatoire à remplir pour les enfants scolarisés et les 
étudiants 
 
 

D – Vie professionnelle 
 Partie obligatoire pour les demandes liées à l’Allocation 

Adulte Handicapé, la Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé, l’orientation professionnelle 

Le formulaire de demande 
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Deux nouveautés : 

 La demande générique et/ou spécifique 

E – Droits et prestations 

 Partie facultative qui permet d’identifier les droits, lorsqu’ils 
sont connus, que la personne souhaite voir étudier 

 
 Le volet aidant 

 
F - Vie de votre aidant familial 

 Partie facultative qui permet de recueillir des éléments sur 
le rôle et la place de l’aidant auprès de la personne en 
situation de handicap 

Le formulaire de demande 
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Que dois-je transmettre ? 

Les pièces justificatives à joindre au dossier  
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Pièces justificatives obligatoires pour la recevabilité du 

dossier 

 
 
 Pièce d’identité (française ou européenne ou titre de 

séjour) en cours de validité (celle des parents pour les 
demandes concernant les enfants) 

 
 
 Un justificatif de domicile (facture de moins de 3 mois EDF, 

GDF…) 
 

 

Les pièces justificatives 
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Pièces complémentaires à fournir pour l’évaluation de la 

demande : 
 

 Compte-rendu médicaux et sociaux (hospitalisation, bilan de 
l’établissement, etc.) 
 

 Justificatifs, factures, devis (pour l’AEEH et la PCH) 
 

 Jugement de tutelle ou de curatelle 
 

 Pour la scolarisation : GEVASCO, renseignements scolaires, 
productions scolaires 
 

 Pour l’emploi : certificat de la médecine du travail pour les 
personnes en emploi 

 
Le formulaire comporte des trombones  qui indiquent les pièces à 
joindre. 

 

Les pièces justificatives 
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 Où retirer les documents du dossier de demande ? 

 

Le formulaire de demande et le certificat médical sont disponibles : 
 

 Sur le site internet de la MDPH 73 : onglet 
« téléchargement d’une demande » 

 
 http://www.mdph73.fr/2305-journal-de-la-mdph.htm 

 
 Sur demande auprès de l’accueil de la MDPH 73 

 

 

Où retirer le dossier de demande ? 
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MDPH de la Savoie :  

 
 110 rue Ste Rose – 73000 CHAMBERY 
        04.79.75.39.60. 
 N° Vert 0 800 0 800 73 (uniquement pour les usagers) 

 
 Courriel : mdph@mdph73.fr 
 Site internet www.mdph73.fr 
 
 L’accueil téléphonique et physique : 
•  lundi et mardi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 
             mercredi et jeudi de 8 h 30 à 12 h  
  
 Accueil téléphonique uniquement :  
  mercredi et jeudi de 14 h à 17 h  

 

 

Comment nous joindre ? 

mailto:mdph@mdph73.fr
http://www.mdph73.fr/
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 Faire une copie du dossier 
 
 
 Le délai actuel moyen est inférieur à 4 mois (le délai légal) 

et variable selon les demandes  
 

 L’accueil et le second accueil de la MDPH sont à votre 
disposition pour répondre à vos questions 
 

 
 

 

Informations utiles 


